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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-81306

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 25-81306

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-68185

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de MayotteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22985000300018N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX URGENTS DE REHABILITATION DE LA GARE MARITIME Intitulé du marché : 
INTERNATIONALE DE DZAOUDZI

45262800Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet l'exécution des travaux relatifs à la Description succincte du marché : 
réhabilitation de la Gare Maritime Internationale de Dzaoudzi pour le compte de la direction du port 
de Mayotte. Le bâtiment est un Etablissement Recevant du Public (ERP) Type : GA et de 1èrecatégorie. 
Les prestations des entrepreneurs devront incorporer dans leurs prestations toutes les obligations 
attenantes à ce type d'édifice.

1-Prix des prestations 50% 2-Valeur technique 30% 3-Délai d'exécution 20%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de réception des offres: "Au lieu de jeudi 17 juillet 2025 à 14h00" lire " Lundi 28 
juillet 2025 à 14h00 (heure locale)

16/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81306
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-81306
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